Plan de prévention de la violence et du harcèlement (modèle)
Ce modèle est offert à titre d’exemple. Un lien vers une version MS Word que vous pouvez personnaliser pour votre travail et votre lieu de travail est fourni dans les ressources connexes énumérée à la page précédente. Si vous choisissez d’utiliser ce modèle, assurez-vous de le personnaliser selon votre travail et votre lieu de travail. Veuillez prendre note que ce modèle ne répond qu’aux exigences du paragraphe 390(1) du Code. D’autres exigences sont dictées dans la partie 27 du Code. Il est recommandé d’inclure ces éléments dans votre plan de prévention de la violence et du harcèlement, selon les besoins.
Nom de l’employeur :
Date :
Prochaine date de révision prévue : (maximum de trois ans)
Le comité ou représentant de santé et de sécurité a été consulté (s’il y en a un) :	Oui___ Non___ S.O.___
Les travailleurs concernés ont été consultés (s’il n’y a pas de comité ni de représentant) : 	Oui___ Non___ S.O.___
Contenu du plan de prévention requis
Mesures que l’employeur prendra pour éliminer ou contrôler les risques de violence et de harcèlement
(Celles-ci doivent respecter toutes les exigences d’évaluation et de contrôle des risques prévues dans la partie 2 de l’OHS Code. Si vous rédigez le plan pour une station-service ou un dépanneur, vous devez aussi inclure les contrôles exigés à l’article 392.2 du Code.)
· 
· 
Procédures pour informer les travailleurs de la nature et de l’étendue des risques de violence et de harcèlement, y compris des renseignements sur des menaces spécifiques ou générales qui existent ou pourraient exister :
· 
· 
Procédures de signalement en cas de violence et de harcèlement :
(Celles-ci doivent inclure des procédures pour signaler les incidents lorsque le paragraphe 33[1] de l’OHS Act l’exige.)
· 
· 
Procédures pour enquêter sur les plaintes et incidents de violence et de harcèlement :
(Ces procédures doivent inclure votre processus interne de résolution des plaintes, ainsi que les exigences d’enquête dictées aux alinéas 33[6]a] à 33[6]c] de l’OHS Act.)
· 
· 
Dispositions visant à protéger la confidentialité de toutes les parties impliquées dans une plainte ou un incident, sauf lorsque la divulgation est exigée par la loi ou nécessaire pour enquêter sur la plainte ou l’incident, pour prendre des mesures correctives ou pour informer les parties impliquées des résultats de l’enquête et de toute mesure corrective prise :
· 
· 
Ce formulaire est fourni à titre d’exemple seulement. Le fait de le remplir, à lui seul, n’assure pas la conformité avec les lois. Il est important et nécessaire que vous personnalisiez ce document pour répondre aux circonstances uniques de votre lieu de travail. De plus, il est essentiel que ce document soit non seulement rempli, mais aussi utilisé, communiqué et mis en œuvre conformément aux lois. Ni la Couronne, ni ses agents, employés ou contractuels ne seront responsables envers vous des dommages, directs ou indirects, découlant de votre utilisation de ce formulaire.
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